
 

         

VALIDATION DES DEMANDES DE LICENCES 
Période de renouvellement des licences SAISON 2018-19 : Du 01/09/2018 Au 31/12/2018  

(sous réserve de réaffiliatio  de lu ) [pé alité de retard de € à o pter du / / 9] 

 

 

Procédure pour les dirigeants de clubs :  

 
1) Archiver les documents du licencié au sein du club :  

Demande de licence signée + certificat médical conforme à la licence demandée.  

CONSERVER ces documents au sein du club (ne pas les envoyer à la Ligue).  

 

2) Suivre la procédure suivante sur ESPACE TRI :  

Se connecter sur le profil Espace TRI du CLUB = identifiant « CLUB----- » + mot de passe.  

Da s le e u de gau he, li ue  su  l’o glet « les licenciés » puis « Licences à valider ».  

Renseigner pour chaque demande de licence puis « valider » et enfin «Sauver».  

Su  l’Espa e TRI de vot e lu , ous vous p io s de ie  vouloi  regrouper toutes vos 

demandes de licences (un maximum) dans un seul PACK de LICENCES.  

Créer un pack : en regroupant un maximum de licences dans un seul pack, vous 

’au ez u’u  seul o de eau à t l ha ge  et do  u  seul gle e t. 
- Reve i  da s le e u de gau he, li ue  su  l’o glet « les licenciés » puis « Licences à 

envoyer à la ligue ».  

- Vous cochez toutes les licences à envoyer à la Ligue et cliquer sur « Envoyer à la ligue ». 

Toutes ces demandes se regrouperont dans un même « pack de licences en attente».  

 

Les licences seront validées par la Ligue à réception du règlement du pack (par chèque ou 

par virement bancaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION 

S’agissa t des ouvertures d’assura es liées à la prise de licence : 

Après avoir fait le choix de sa licence, le triathlète prend connaissance de la 

oti e d’assu a e ( i-joint) et il valide cette lecture. 

Da s la li e e est i luse u e ga a tie i i ale d’assu a e ; le t iathl te 
peut refuse  ette ga a tie i i ale ais il doit l’exp i e  lai e e t et 
personnellement en complétant le coupon « ATTESTATION DE REFUS » (cf. ci-

dessous) que le club devra archiver. 

A contrario, le triathlète peut souscrire des options complémentaires 

(corporelles ou pour le matériel) ; il est très important que ce choix soit 

également exprimé clairement (Cf. Bulletin n°1 et/ou Bulletin n°2 à compléter). 


